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d'Amico International Shipping S.A., Société Anonyme.

Capital social: USD 35.000,00.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Ste Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 124.790.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the ninth day of February.

Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg-Eich, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared the following:

d'AMICO INTERNATIONAL S.A. a company having the status of a société anonyme, governed by the laws of Lu-
xembourg, with registered office in L-2763 Luxembourg, 12, rue Ste Zithe registered in the Register of Commerce and
Companies in Luxembourg under number B 29.027, and

represented by M e Tom Loesch, lawyer, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given on 8 February 2007, said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the under-
signed notary, remaining annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, in the capacity in which it acts, has requested the notary to record as follows the Articles of
Association of a société anonyme, which it is forming:

Chapter I.- Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate name

There is hereby established by the founding shareholder(s) and all those who may become owners of shares following
its incorporation, a company (the «Company») in the form of a public limited company («société anonyme») which will
be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the «Laws») and by the present articles of association (the
«Articles of Association»).

The Company will exist under the corporate name of d'AMICO INTERNATIONAL SHIPPING S.A.

Art. 2. Registered Office

The Company will have its registered office in the municipality of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of
the Board of Directors.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Directors.

In the event that, in the view of the Board of Directors, extraordinary political, economic or social developments occur
or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer
the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures
will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered
office, will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Board of Directors.

Art. 3. Object

The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of
participating interests in any enterprises in whatever form, operating in the shipping industry including the relevant services
and facilities, as well as the administration, the management, the control and the development of such participating in-
terests. The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal
of a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The Company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 4. Duration

The Company is formed for an unlimited duration.
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Chapter II.- Capital, Shares

Art. 5. Subscribed capital, authorised capital

The issued capital of the Company is fixed at thirty-five thousand dollars of the United States of America (USD 35,000.-)
divided into thirty five thousand (35,000) shares with no nominal value.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

In addition to the issued capital, there exists an authorised capital which is set at two hundred million dollars of the
United States of America (USD 200,000,000.-) divided into two hundred million (200,000,000) shares with no nominal
value.

The Board of Directors is authorised and empowered within the limits of the authorised capital to (i) realise for any
reason whatsoever including for defensive reasons any increase of the corporate capital in one or several successive
tranches, following, as the case may be, the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the Board
of Directors within the limits of the authorised capital under the terms and conditions of warrants (which may be separate
or attached to shares, bonds, notes or similar instruments), convertible bonds, notes or similar instruments issued from
time to time by the Company, by the issuing of new shares, with or without share premium, against payment in cash or
in kind, by conversion of claims on the Company or in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue
or the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares;
and (iii) remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment
in cash. This authorisation is valid during a period ending 5 (five) years after the date of publication of these Articles of
Association, in the Mémorial and it may be renewed by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in
compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of Association or, as the case may be, by the Laws
for any amendment of these Articles of Association.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for shares representing part or all of the issue of new shares under the authorised capital.

Following each increase of the issued capital within the limits of the authorised capital, realized and duly stated in the
form provided for by the Laws, this article will be modified so as to reflect the actual increase. Such modification will be
recorded in authentic form by the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered by the Board
of Directors for this purpose.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Form of Shares

The shares will be in the form of registered shares.

The shares are freely transferable.

With respect to the registered shares, a shareholders' register which may be examined by any shareholder will be
kept at the registered office. The register will contain the precise designation of each shareholder and the indication of
the number and class of shares held, the indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares
and the dates thereof. Ownership of the registered shares will result from the recordings in the shareholders' register.
Certificates reflecting the recordings in the shareholders register will be delivered to the shareholders. The Company
may issue multiple registered share certificates.

Any transfer of registered shares will be registered in the shareholders register by a declaration of transfer entered
into the shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well
as in accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
Furthermore, the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any corres-
pondence or other document recording the consent of the transferor and the transferee.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

Shares may be held directly or with a broker, bank, custodian, dealer or other qualified intermediary, which will hold
them through a securities settlement system either directly as a participant of such system or indirectly through such a
participant.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. Increase and reduction of capital

The issued and/or authorized capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution
of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles
of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association.
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The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The Board of Directors shall determine
the period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty days.

Notwithstanding the above, the general meeting, voting in compliance with the quorum and majority rules set by these
Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association may limit
or withdraw the preferential subscription right or authorise the Board of Directors to do so.

Art. 8. Acquisition of own shares
The Company may acquire its own shares. The acquisition and holding of its own shares will be in compliance with

the conditions and limits established by the Laws.

Chapter III.- Board of directors, Statutory auditor

Art. 9. Management
The Company shall be managed by a board of directors, composed of not less than three members, who need not be

shareholders (the «Board of Directors»).

The members of the Board of Directors will be elected by the general meeting of shareholders, who will determine
their number, for a period not exceeding six years, and they will hold office until their successors are elected. They are
re-eligible and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting
of shareholders.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining directors may elect by co-optation a director to
fill such vacancy until the next general meeting of shareholders, which shall ratify such co-optation or elect a new member
of the Board of Directors instead.

The shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

The Board of Directors assesses the maximum number of positions directors may hold on the boards of directors of
other companies deemed compatible with the diligent and effective performance of their duties, taking account of, the
purpose and the dimension of said companies and their eventual belonging to the group of which the Company is part
of.

Art. 10. Powers of the Board of Directors
The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing

the Company's object. All powers not expressly reserved by the Articles of Association or by the Laws to the general
meeting of shareholders or the statutory auditor(s) are in the competence of the Board of Directors.

The management fees payable to the members of the Board of Directors shall be determined by the Shareholders'
Meeting and will be effective until the Shareholders' Meeting resolves otherwise. The compensation of the Directors
vested with particular offices shall be determined by the Board of Directors, after having received the opinion of the
Statutory Auditors. Nevertheless, the Shareholders Meeting may determine an aggregate amount for compensation of all
the Directors, including those vested with particular offices.

Art. 11. Management Fees and Expenses
The members of the Board of Directors may receive a management fee in respect of the carrying out of their mana-

gement of the Company and shall in addition be reimbursed for all other expenses whatsoever incurred by the members
of the Board of Directors in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company's corporate
object.

Art. 12. Directors' Liability
No member of the Board of Directors commits itself, by reason of its functions, to any personal obligation in relation

to the commitments taken on behalf of the Company. Any such member is only liable for the performance of its duties.

Art. 13. Delegation of Powers - Representation of the Company
The Board of Directors may delegate the daily management of the Company and the representation of the Company

within such daily management to one or more persons or committees of its choice specifying the limits to such delegated
powers and the manner of exercising them. The delegation of the daily management of the Company to members of the
Board of Directors is subject to the previous authorisation by the general meeting of shareholders.

The Board of Directors may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or
temporary functions to persons or committees of its choice.

Persons and corporate bodies with delegated powers shall report to the Board of Directors and the Statutory Auditors,
at least once in each quarter, on the occasion of the meetings of the Board of Directors and the Executive Committee -
if established - or in a written memorandum, on the activities carried out, the general performance of operations and
their foreseeable development, and the transactions of greatest economic, financial and equity-related significance entered
into by the Company or its subsidiaries; in particular, said corporate bodies with delegated powers shall report on
transactions in which they have an interest, directly or on behalf of third parties, or that are influenced by the party that
performs management and coordination activities, if any.
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The Board of Directors may set up committees from among its members vested with giving advice and making pro-
posals and shall establish their composition, powers, duties and operating procedures.

The Board of Directors may also approve the regulations governing its internal functioning, including any relevant
provisions regarding the handling of confidential information.

The Company will be bound towards third parties by the joint signature of any two members of the Board of Directors.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any persons to
whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures
or single signature of any persons to whom special signatory power has been delegated by the Board of Directors, within
the limits of such special power.

Art. 14. Conflicts of interest-Indemnity

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that a member of the Board of Directors, the officers or employees of the Company have a personal interest
in, or is a shareholder, director, manager, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason solely of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering, voting or
otherwise acting upon any matters with respect to such contract or business.

Notwithstanding the above, in the event that any member of the Board of Directors of the Company has or may have
any personal interest in any transaction of the Company, such member shall make known such personal interest to the
Board of Directors and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such Director's
interest therein shall be reported to the next general meeting of shareholders.

The Company shall indemnify the members of the Board of Directors, the officers or employees of the Company and,
if applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages to be paid and expenses reasonably
incurred by them in connection with any action, suit or proceeding to which they may be made a party by reason of them
being or having been directors, managers, officers or employees of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which they are not entitled to be indem-
nified, except in relation to matters as to which they shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable
for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to
be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the present Articles of Association may be entitled.

The Board of Directors may also approve regulations and procedures governing its internal functioning in respect of
transactions in which directors have an interest, for their own account or on behalf of third parties or with related parties.

Art. 15. Meetings of the Board of Directors

The Board of Directors shall appoint from among its members a chairman (the «Chairman»). It may also appoint a
secretary, who need not be a member of the Board of Directors, who will be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the Board of Directors (the «Secretary»).

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened
if any two of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by vote of the majority present at such
meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one week's notice of Board
of Directors meetings shall be given in writing and transmitted by any means of communication allowing for the trans-
mission of a written text. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. The notice may be waived by the consent in writing, transmitted by any means
of communication allowing for the transmission of a written text, of each member of the Board of Directors. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the
Board of Directors.

Every Board of Directors meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Board of Directors may
from time to time determine. Any member of the Board of Directors may act at any meeting of the Board of Directors
by appointing in writing another member of the Board of Directors as his proxy.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of a majority of the members of the
Board of Directors holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the members of the Board of
Directors present or represented at such meeting. The Chaiman shall have no casting vote in case of a tie.

One or more members of the Board of Directors may participate in a meeting by means of a conference call or by
any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.
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In case of urgency, a written decision, signed by all the members of the Board of Directors, is proper and valid as
though it had been adopted at a meeting of the Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision
can be documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them
signed by one or several members of the Board of Directors.

Notices and agendas of items to be discussed during the meeting shall be provided at least five business days prior to
any meeting and may be circulated in writing or by e-mail.

The members of the Board of Directors as well as any other person(s) attending the meeting of the Board of Directors,
shall not disclose, even after the end of their directorship, the information they possess on the Company, except in cases
where such a disclosure is required or permissible under legal or regulatory requirements or if it is in the public interest.

Art. 16. Minutes of meetings of the Board of Directors
The minutes of any meeting of the Board of Directors will be signed by the chairman of the meeting. Any proxies will

remain attached thereto.
Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the

Chairman and by the Secretary (if any) or by any two members of the Board of Directors.

Art. 17. Statutory/ Independent Auditors
The business of the Company and its financial situation, including more in particular its books and accounts, shall be

reviewed by one or more statutory and/ or, where required pursuant to the laws, independent auditors, who need not
be shareholders themselves.

The statutory and/ or independent auditor(s) will be elected by the general meeting of shareholders, who will determine
their number, for a period not exceeding six years, and they will hold office until their successors are elected. They are
re-eligible and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting
of shareholders.

Chapter IV.- General Meeting of Shareholders

Art. 18. Powers of the Meeting of Shareholders
Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.
The general meeting of shareholders shall have such powers as are vested with the general meeting of shareholders

pursuant to these Articles of Association and the Laws.
In case of a single shareholder, the single shareholder has all the powers of the general meeting of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting
The annual general meeting of shareholders will be held at the registered office of the Company or at such other place

as may be specified in the notice convening the meeting, on the last Tuesday of April each year at 11.00 a.m.
If such day is a public holiday, a Saturday or a Sunday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings
The Board of Directors or the statutory and/ or independent auditor(s) may convene general meetings of shareholders

(in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened if shareholders representing
at least 10% of the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting of shareholders, may be held abroad if, in the judgement
of the Board of Directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings
Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication) of a convening notice in compliance

with these Articles of Association or the Laws. The convening notice sent to the shareholders will specify the time and
place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting
of shareholders. The agenda for an extraordinary general meeting shall also, where appropriate, describe any proposed
changes to the Articles of Association and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of
the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation
All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of shareholders.
A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, to be transmitted by any means

of communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself.
The Board of Directors may determine the form of proxy and may request that the proxies be deposited at the place
indicated by the Board of Directors at least five days prior to the date set for the meeting. Any legal entity, being a
shareholder, may execute a form of proxy under the hand of a duly authorised officer, or may authorise such person as
it thinks fit to act as its representative at any general meeting of shareholders, subject to the production of such evidence
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of authority as the Board of Directors may require. The Board of Directors may determine any other conditions that
must be fulfilled in order to take part in a general meeting of shareholders.

Persons holding their shares through a securities settlement system may attend and vote at a general meeting of
shareholders by presenting at the place indicated by the Board of Directors at least five days prior to the date set for the
meeting a certificate indicating, inter alia, the number of shares held and delivered by the broker, bank, custodian, dealer
or other qualified intermediary, with which the shares are held.

The shares which are the object of such a certificate, must be blocked until after the holding of the general meeting
of shareholders and may be transferred only after the holding of such meeting; such blocking will result from the certificate.

Subject to the internal rules of the relevant securities settlement system, shareholders may also give instructions as
to how to exercise their vote at the general meeting of shareholders to the broker, bank, custodian, dealer or other
qualified intermediary, with which their shares are held.

In such case, the shares shall also be blocked until after, and may only be transferred after, the holding of such meeting.

The Board of Directors will adopt any other regulations and procedures concerning the provision of access cards and
proxy forms so as to allow shareholders to exercise their voting rights.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. The co-proprietors, the usufructuaries and bare-owners
of shares, the creditors and debtors of pledged shares must appoint one sole person to represent them at any general
meeting of shareholders.

Shareholders participating in a shareholders' meeting by visioconference or any other telecommunication methods
allowing for their identification shall be deemed present for the purpose of quorum and majority computation. Such
telecommunication methods shall satisfy such technical requirements that will enable the effective participation in the
meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 23. Proceedings

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated by the Board of
Directors.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one scrutineer to be chosen from the shareholders present or re-
presented.

The chairman, the secretary and the scrutineer thus appointed together form the board of the general meeting.

The rules of proceedings governing general meeting of shareholders may also be approved by a resolution of the
general meeting of shareholders.

Art. 24. Adjournment

The Board of Directors may forthwith adjourn any general meeting of shareholders by four weeks. The Board of
Directors must adjourn it if so required by shareholders representing at least one fifth of the Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly
deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 25. Vote

An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they vote is signed by
each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Each share entitles to one vote, subject to the limitations imposed by the Laws.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

At any general meeting of shareholders other than an extraordinary general meeting convened for the purpose of
amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and
majority requirements of an amendment to the Articles of Association, resolutions shall be adopted, irrespective of the
number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any extraordinary general meeting of shareholders, convened in accordance with these Articles of Association or
the Laws, for the purpose of amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption
is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the quorum shall
be at least one half of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not present, a second meeting may be
convened at which there shall be no quorum requirement.

In order for the proposed resolutions to be adopted, and save as otherwise provided by the Laws, a 2/3rds majority
of the votes cast by the shareholders present or represented is required at any such general meeting.

The shareholders are authorised to cast their vote by ballot papers («formulaires») expressed in the English language.
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Any ballot paper («formulaire») shall be delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post, by
special courier service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or
by fax at the fax number of the registered office of the Company.

Any ballot paper («formulaire») which does not bear any of the following mentions or indications is to be considered
void and shall be disregarded for quorum purposes:

- name and registered office of the relevant shareholder;

- total number of shares held by the relevant shareholder in the share capital of the Company and, if applicable, number
of shares of each class held by the relevant shareholder in the share capital of the Company;

- agenda of the general meeting;

- indication by the relevant shareholder, with respect to each of the proposed resolutions, of the number of shares
for which the relevant shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and

- name, title and signature of the duly authorised representative of the relevant shareholder.

Any ballot paper («formulaire») shall be received by the Company no later than 5 p.m., Luxembourg time on the
Luxembourg business day immediately preceding the day of the general meeting of shareholders. Any ballot paper («for-
mulaire») received by the Company after such dead line shall be disregarded for quorum purposes.

For purposes of this article, a «Luxembourg business day» shall mean any day on which banks are open for business
in Luxembourg.

A ballot paper («formulaire») shall be deemed to have been received:

(a) if delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier service using an
internationally recognised courier company; at the time of delivery;or

(b) if delivered by fax, at the time recorded together with the fax number of the receiving fax machine on the trans-
mission receipt.

Persons holding their shares through a securities settlement system may vote by ballot paper («formulaire»), subject
to the internal rules of the relevant securities settlement system, by giving relevant instructions as to how to exercise
their vote to the broker, bank, custodian, dealer or other qualified intermediary, with which their shares are held.

In such case, the shares shall be blocked until after, and may only be transferred after, the holding of such meeting.

Art. 26. Minutes

The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting, the secretary of
the meeting and the scrutineer of the meeting and may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who
so request.

Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Chair-
man.

Chapter V.- Financial year, Distribution of earnings

Art. 27. Financial Year

The Company's financial year begins on the first day of January in each year and ends on the last day of December in
the same year.

Art. 28. Adoption of financial statements

The Board of Directors shall prepare, for approval by the shareholders, annual accounts in accordance with the
requirements of the Laws and Luxembourg accounting practice. The annual accounts are submitted to the general meeting
of shareholders, which shall consider and, if thought fit, adopt these annual accounts.

Art. 29. Appropriation of Profits

From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve
required by law (the «Legal Reserve»). That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long
as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

After the allocations to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of
the annual net profits, will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision,
to carry it forward to the next following financial year or to distribute it, together with carried forward profits, distri-
butable reserves or share premium to the shareholders, each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Board of Directors
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Board of Directors fixes the amount and the
date of payment of any such advance payment.
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Chapter VI.- Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation

The Company may be dissolved [prior to the term provided in Article 4 of the present Articles of Association], by a
resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these
Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other person
(who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same economic result as the distribution rules set our for dividend distributions.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 31. Applicable Law

All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance with the Laws, in particular
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and payment

The Articles of Association of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, these parties have
subscribed for the number of shares and have paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders
subscribed
and paid-in

capital

number of
shares

USD
d'AMICO INTERNATIONAL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,000.- 35,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,000.- 35,000

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in
articles 26 of the law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 2,500.-.

Transitory Provisions

The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on the last day of 2007. The
first annual general meeting will thus be held in the year 2008.

Extraordinary General Meeting

The appearing party, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that the meeting was regularly constituted, she has passed the following resolutions:

1. Resolved to set at three (3) the number of members of the Board of Directors and further resolved to elect the
following for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2008:

a) Mr Marco Fiori, director, born in Firenze, in Italy, on 24 March 1956, residing professionnally at 20, boulevard de
Suisse, Monte Carlo, MC-98000 Monaco.

2) Mr Thierry Langlois, director, born in Monaco, on 7 July 1973, residing professionnally at 20, boulevard de Suisse,
Monte Carlo, MC-98000 Monaco.

3) Mr Luca Cappotto, director, born in Roma, in Italy on 30 April 1973, residing professionnally at 20, boulevard de
Suisse, Monte Carlo, MC-98000 Monaco.

2. Resolved to set at one (1) the number of statutory auditors and further resolved to elect the following as statutory
auditor for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2008 :

- MOORE STEPHENS S.à r.l., 16, allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

3. Resolved to establish the registered office at 12, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg.

Whereof the present deed was drawn up by the undersigned notary in Luxembourg-Eich, on the day named at the
beginning of this document.

The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.
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The document having been read to the person appearing, who is known to the undersigned notary by her surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with the undersigned notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le neuf février.
Par-devant Maître Paul Decker, notaire, de résidence à Luxembourg-Eich, Grand-Duché du Luxembourg.

A comparu:

d'AMICO INTERNATIONAL S.A., une société anonyme constituée à Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 29.027 ayant son siège social au 12, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg,

représentée par M e Tom Loesch, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 8 février 2007, laquelle procuration, signée par le porteur de procuration et par

le notaire instrumentant, restant annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les

statuts d'une société anonyme, qu'il constitue:

Chapitre I.- Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination
Il est formé par l'actionnaire fondateur et par tous ceux qui deviendront détenteurs d'actions suite à la constitution,

une société (la «Société») sous la forme d'une société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
(les «Lois») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société adopte la denomination d'AMICO INTERNATIONAL SHIPPING S.A.

Art. 2. Siège social
Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de Luxembourg par décision du Conseil d'Administration.
Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une

décision du Conseil d'Administration.
Si le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social

compromettent l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce
siège et l'étranger ou que de tels événements sont imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à
l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet
sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie par la Loi. Ces mesures
provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le Conseil d'Administration.

Art. 3. Objet
L'objet social de la société est toute transaction liée directement ou indirectement à la prise de participations dans

toute entreprise, sous quelque forme que ce soit, opérant dans l'industrie maritime y inclus les services et les équipements
annexes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de telles participations.

La Société peut utiliser ses fonds en particulier pour la création, la gestion, le développement et la detention d'un
portefeuille, constitué de tout titre et brevet de n'importe quelle origine, pour participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, pour acquérir par voie de contribution, de souscription, d'assurance ou par option
d'achat et tout autre moyen quel qu'il soit, tout type de titres et de brevets, de réaliser ceux-ci par voie de vente, de
transfert, d'échange ou sinon de développer ces titres et brevets.

La Société peut emprunter sous toute forme. La Société peut accorder aux sociétés du groupe ou à ses actionnaires,
tout support, prêts, avances ou garanties, dans les limites de la loi du 10 août 1915.

La Société peut prendre toute mesure pour sauvegarder ses droits et faire n'importe quelle transaction qui est direc-
tement ou indirectement liée à son objet social et qui est susceptible de promouvoirson développement ou son extension.

Art. 4. Durée
La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II.- Capital, Actions

Art. 5. Capital émis, Capital autorisé
Le capital émis de la Société est fixé à trente-cinq mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 35.000,-) représenté

par trente-cinq mille (35.000) actions sans valeur nominale.
En plus du capital émis, la Société a un capital autorisé fixé à deux cents millions de dollars des Etats-Unis d'Amérique

(USD 200.000.000,-) représenté par deux cents millions (200.000.000) d'actions sans valeur nominale.
Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, pour quelque raison que ce soit y compris aux fins de mesures

de défense, jusqu'à concurrence du montant du capital autorisé, à (i) réaliser toute augmentation de capital social en une
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ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de l'exercice de droits de souscription et/ou aux droits de conversion accordés
par le Conseil d'Administration dans les limites du capital autorisé conformément aux conditions de bons de souscription
(qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets ou instruments similaires), d'obligations convertibles
ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime
d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par conversion de créances de la Société, ou de toute autre
manière ; (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, les conditions de la souscription et de la
libération des actions nouvelles ; et (iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas
d'émission d'actions contre paiement en éspèce. Cette autorisation est valable pendant une période se terminant 5 (cinq)
ans après la date de publication de ces Statuts au Mémorial, et elle peut être renouvelée par une résolution de l'assemblée
générale des actionnaires, adoptée conformément aux règles de quorum et de majorité fixées par ces Statuts ou, dans
certains cas, par la Loi pour toute modification de ces Statuts.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions
et de recevoir paiement pour des actions représentant tout ou partie de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre du
capital autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital social dans le cadre du capital autorisé, qui a été réalisée et constatée
dans les formes prévues par la Loi, le présent article sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une telle
modification sera constatée sous forme authentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne dûment
autorisée à cet effet par le Conseil d'Administration.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé
pour régler le prix de rachat d'actions que la Société a racheté à ses actionnaires, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Actions - Droits des actionnaires

Les actions seront nominatives.

Les actions sont librement cessibles.

Pour ce qui est des actions nominatives, un registre des actions nominatives sera tenu au siège social et tout actionnaire
pourra en prendre connaissance. Ce registre contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du
nombre et de la catégorie de ses actions, l'indication des paiements effectués sur ses actions ainsi que les transferts des
actions avec leur date. La propriété des actions nominatives résultera de l'inscription dans le registre des actionnaires.
Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actions nominatives seront délivrés aux actionnaires. La Société
peut émettre des certificats d'actions nominatives multiples.

Toute cession d'actions nominatives sera inscrite dans le registre des actions nominatives par une déclaration de
cession, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que suivant les règles sur
le transport des créances établies par l'article 1690 du Code civil luxembourgeois sur le transport des créances. De plus,
la Société peut accepter et inscrire dans le registre des actions nominatives toute cession mentionnée dans toute cor-
respondance ou autre document établissant l'accord du cessionnaire et du cédant.

Les droits et obligations attachés aux actions seront identiques sous réserve des dispositions prévues par les Statuts
ou par la Loi.

Les actions pourront être détenues directement ou par un courtier, une banque, un dépositaire, un négociant ou tout
autre intermédiaire qualifié, qui les détiendra au moyen d'un système de règlement des titres soit directement comme
un participant à ce système, soit indirectement par l'intermédiaire d'un tel participant.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux résolutions adoptées par
l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 7. Augmentation et Réduction du capital social

Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution
de l'assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorité exigées par les présents Statuts
ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants
proportionnellement à la part du capital qu'ils détiennent. Le Conseil d'Administration fixera le délai pendant lequel le
droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente jours.

Par dérogation à ce que est dit ci-dessus, l'assemblée générale délibérant aux mêmes conditions de quorum et de
majorité que celles exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des Statuts, peut
limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription ou autoriser le Conseil d'Administration à le faire.

Art. 8. Rachat d'actions

La Société peut racheter ses propres actions. L'acquisition et la détention de ses actions propres se fera conformément
aux conditions et dans les limites fixées par la Loi.
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Chapitre III.- Conseil d'administration, Commissaire aux comptes

Art. 9. Gestion

La Société est gérée par un Conseil d'Administration, composé d'au moins trois membres, actionnaires ou non (le
«Conseil d'Administration»).

Les Administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour
une période n'excédant pas six ans, et ils siègeront jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Les membres du Conseil
d'Administration sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution
adoptée par l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste au Conseil d'Administration, les administrateurs restants ont le droit d'élire par cooptation
un autre administrateur jusqu'à la prochaine assemblée générale, qui devra ratifier la cooptation ou élire un nouveau
membre du Conseil d'Administration.

Les actionnaires ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Le Conseil d'Administration évalue le nombre maximum de fonctions que les administrateurs peuvent tenir au sein du
Conseil d'Administration ou le nombre maximum de commissaires aux comptes, qui seraient censés exécuter rapidement
et effectivement leurs devoirs, en prenant en compte l'objectif et la taille de ces sociétés et leur éventuelle appartenance
au groupe.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la
réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par les Statuts ou par la Loi à
l'assemblée générale ou au(x) commissaire(s) aux comptes indépendants relèvent de la compétence du Conseil d'Admi-
nistration.

Les rémunérations payables aux membres du Conseil d'Administration seront fixées par l'assemblée générale des
actionnaires et seront en vigueur jusqu'à ce que l'assemblée des actionnaires en décide autrement. Les primes des admi-
nistrateurs, ayant des fonctions particulières, seront déterminées par le Conseil d'Administration, après avoir reçu l'avis
des commissaires aux comptes indépendants. Néanmoins, l'assemblée des actionnaires pourra déterminer un montant
cumulé pour les primes des Administrateurs, incluant ceux avec des fonctions particulières.

Art. 11. Rémunération et dépenses

Les membres du Conseil d'Administration peuvent être rémunérés pour la gestion de la Société et sont, en plus,
remboursés de leurs dépenses engagées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social.

Art. 12. Responsabilité des administrateurs

Les membres du Conseil d'Administration n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque, dans l'exercice de
leur fonction, ils prennent des engagements pour le compte de la Société. Chaque administrateur est uniquement res-
ponsable de l'accomplissement de ses devoirs à l'égard de la Société.

Art. 13. Délégation des pouvoirs - Représentation de la Société

Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société, ainsi que la représentation de la Société
en ce qui concerne cette gestion, à une ou plusieurs personnes ou comités de son choix, spécifiant les limites à de telles
délégations de pouvoirs et à la manière de les exercer. La délégation de la gestion journalière de la Société aux membres
du Conseil d'Administration est sujette à l'autorisation préalable de l'assemblée générale des actionnaires.

Le Conseil d'Administration peut également conférer d'autres pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions per-
manentes ou temporaires à des personnes ou comités de son choix.

Les personnes et les organes de la société avec des pouvoirs délégués feront un rapport au Conseil d'Administration
et aux commissaires aux comptes indépendants, au moins une fois tous les quatre mois, à l'occasion des réunions du
Conseil d'Administration et du Comité Exécutif - si établi - ou dans un mémorandum écrit, sur les activités menées, la
performance générale des opérations et leur développement prévisible et les opérations de nature économique, financière
et liée à l'equity conclues par la Société ou ses filiales. Plus particulièrement, de tels organes de société avec des pouvoirs
délégués feront un rapport sur les opérations dans lesquelles ils ont un intérêt, directement ou pour le compte de parties
tierces, ou qui sont influencées par la partie qui procède à la gestion et à la coordination des activités, si nécessaire.

Le Conseil d'Administration établira des comités parmi ses membres, en charge de conseiller et de faire des propo-
sitions, et établira leur compostion, devoirs et procédures opératoires.

Le Conseil d'Administration pourra également approuver les réglements gouvernant son fonctionnement interne et
contenant des dispositions relatives à la non diffusion d'informations confidentielles.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux membres du Conseil d'Administration.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera également engagée par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans les limites de cette gestion journalière, ou par
la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué
par le Conseil d'Administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 14. Conflit d'intérêts

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le fait qu'un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration, fondés de pouvoirs ou employés de la Société ont un
intérêt personnel dans telle autre société ou entreprise, ou en sont administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé.
Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou
entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas être empêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une
opération relative à de tels contrats ou transactions au seul motif de ce lien avec cette autre société ou entreprise,

Nonobstant ce qui précède, à l'exception des cas où les opérations concernées sont des opérations courantes conclues
dans des conditions normales, au cas où un administrateur aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une trans-
action de la Société, il devra en aviser le Conseil d'Administration et il ne pourra ni prendre part aux délibérations, ni
émettre un vote au sujet de cette transaction. Cette transaction ainsi que l'intérêt personnel de l'administrateur devront
être portés à la connaissance de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

La Société indemnisera, de la manière la plus conséquente permise par la loi applicable, les membres du Conseil
d'Administration, fondés de pouvoirs ou employés de la Société et, le cas échéant, leurs héritiers, exécuteurs testamen-
taires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus
par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires
qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes d'administrateur, de fondé de pouvoirs ou
d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou
créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur responsabilité est engagée
pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les
questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société reçoit confirmation par son
conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit
à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pourraient prétendre en vertu des
présents Statuts.

Le Conseil d'Administration pourra également approuver des réglements et procédures gouvernant son fonctionne-
ment interne au regard des opérations dans lesquelles les administrateurs ont un intérêt, pour leur propre compte ou
pour le compte de parties tierces ou avec des parties liées.

Art. 15. Réunions du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président (le «Président»). Il pourra également nommer
un secrétaire de la Société qui n'a pas besoin d'être membre du Conseil d'Administration et qui sera responsable de la
tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration (le «Secrétaire»).

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil d'Administration doit
être convoquée si deux de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, à moins qu'en son absence le Conseil d'Ad-
ministration désigne un autre membre du Conseil d'Administration comme Président remplaçant par un vote à la majorité
des présents à une telle réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord écrit préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil d'Administration devra être transmise, une semaine au moins avant la date prévue pour la
réunion, par tout moyen permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être passé outre cette convocation avec
l'accord écrit de chaque membre du Conseil d'Administration, transmis par tout moyen de communication permettant
la transmission d'un texte écrit. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et
à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Toute réunion du Conseil d'Administration se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Admi-
nistration choisira de temps à autres. Tout membre du Conseil d'Administration pourra se faire représenter aux réunions
du Conseil d'Administration en désignant par écrit un autre membre du Conseil d'Administration comme son mandataire.
La voix du Président n'est pas prépondérante en cas de partage des voix.

Le quorum pour toute réunion du Conseil d'Administration est la présence ou la représentation de la majorité des
membres du Conseil d'Administration en fonction. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres
du Conseil d'Administration présents ou représentés lors de la réunion.

Un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration peuvent participer à une réunion par visioconférence ou par
tout autre moyen de télécommunication permettant leur identification. De telles méthodes de télécommunication de-
vront satisfaire toutes les caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion. Une telle
participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

En cas d'urgence, une décision écrite signée par tous les membres du Conseil d'Administration est régulière et valable
comme si elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision
pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs
membres du Conseil d'Administration.
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Les convocations et les ordres du jour des points à discuter pendant l'assemblée devront être adressés au moins cinq
jours ouvrables avant toute assemblée et seront envoyés par écrit ou par e-mail.

Les membres du Conseil d'Administration ainsi que toute autre personne(s) participant à la réunion du Conseil d'Ad-
ministration, sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les informations dont ils disposent
sur la Société et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la Société, à l'exclusion des cas
dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise par une disposition légale ou réglementaire applicable aux sociétés
anonymes ou dans l'intérêt public.

Art. 16. Procès-verbaux du Conseil d'Administration
Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil d'Administration seront signés par le président de la réunion. Les

procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le Président et
le Secrétaire (si il y en a un) ou par deux membres du Conseil d'Administration.

Art. 17. Commissaires aux comptes statutaires / indépendants
Les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses documents comptables devront être contrôlés

par un ou plusieurs commissaires aux comptes statutaires et/ ou indépendants, si cela est requis par la loi, actionnaires
ou non.

Le ou les commissaires aux comptes statutaires et/ ou indépendants seront nommés par l'assemblée générale des
actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut dépasser six ans, et ils resteront en fonction
jusqu'à la nomination de leurs successeurs. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués, à tout moment, avec ou sans
motif, par l'assemblée générale des actionnaires.

Chapter IV.- Assemblée Générale des actionnaires

Art. 18. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des actionnaires
Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l'ensemble des action-

naires.

L'assemblée générale des actionnaires a tous les pouvoirs qui lui sont réservés par les présents Statuts et par la Loi.

Dans le cas d'un actionnaire unique, l'actionnaire unique a tous les pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. Assemblée Générale annuelle
L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société ou à tout autre endroit indiqué dans les convo-

cations le dernier mardi du mois d'avril chaque année à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 20. Autre Assemblée Générale annuelle
Le Conseil d'Administration ou le ou les commissaires aux comptes statutaires peuvent convoquer des assemblées

générales (en plus de l'assemblée générale annuelle). De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires
représentant au moins cinq pour cent du capital social le demandent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le Conseil d'Administration, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales
Les actionnaires se réunissent après envoi (y compris, si nécessaire, publication) d'une notice de convocation de

l'assemblée générale conformément aux conditions fixées par les présents Statuts ou par la Loi. La convocation envoyée
aux actionnaires indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du jour et la nature des
affaires à traiter lors de l'assemblée générale des actionnaires. L'ordre du jour d'une assemblée générale extraordinaire
doit également indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications
relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance parfaite de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation
Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole aux assemblées générales.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, pouvant être transmis par tout moyen de
communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire, actionnaire ou non. Le Conseil d'Adminis-
tration peut arrêter la forme des procurations et peut exiger que les procurations soient déposées au lieu indiqué par
lui au moins cinq jours avant la date fixée pour l'assemblée. Tout actionnaire, personne morale, peut donner procuration
par l'intermédiaire d'une personne dûment habilitée ou peut autoriser toute personne qu'elle estime apte à agir comme
son représentant à une assemblée générale des actionnaires, à condition de fournir toute preuve de pouvoirs de repré-
sentation que le Conseil d'Administration pourrait exiger. Le Conseil d'administration peut déterminer toute autre
condition qui devra être remplie en vue de la participation aux assemblées générales des actionnaires.
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Les personnes détenant leurs actions à travers un système de règlement de titres peuvent participer et voter à une
assemblée générale des actionnaires en présentant à l'endroit indiqué par le Conseil d'Administration au moins cinq jours
avant la date fixée pour l'assemblée un certificat indiquant, entre autre, le nombre d'actions détenues et délivrées par le
courtier, la banque, le négociant ou tout autre intermédiaire qualifié, auprès duquel les actions sont détenues.

Les actions faisant l'objet d'un tel certificat, devront être bloquées jusqu'à la tenue de l'assemblée générale des action-
naires et pourront être transférées seulement après la tenue d'une telle assemblée ; un tel blocage résultera du certificat.

Conformément aux règles internes du système de règlement de titres, les actionnaires pourront également donner
des instructions sur la manière d'exercer leur vote à l'assemblée générale des actionnaires au courtier, à la banque, au
dépositaire, au négociant ou à tout autre intermédiaire qualifié, auprès duquel les actions sont détenues.

Dans une telle hypothèse, les actions seront également bloquées jusqu'à, et pourront seulement être transférées après
la tenue d'une telle assemblée.

Le Conseil d'Administration adoptera toute autre règlement et procédure concernant la mise à disposition de cartes
d'accès et des formulaires de procurations de manière à permettre aux actionnaires d'exercer leurs droits de vote.

Chaque action est indivisible à l'égard de la Société. Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaire d'actions,
les créanciers gagistes et donneurs de gage sur actions doivent désigner une seule personne pour les représenter à
l'assemblée générale des actionnaires.

Les actionnaires participant à une assemblée des actionnaires par visio conférence ou par tout autre moyen de télé-
communication permettant leur identification seront réputés présents pour la computation du quorum et de la majorité.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée dont
les délibérations seront retransmises de façon continue.

Art. 23. Procédure

Toute assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président ou par une personne désignée par le Conseil
d'Administration.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires élit un scrutateur parmi les actionnaires présents ou représentés.

Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale des
actionnaires.

Les règles de procédure régissant les assemblées générales d'actionnaires peuvent également être approuvées par une
résolution de l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 24. Prorogation

Le Conseil d'Administration peut proroger séance tenante toute assemblée générale à quatre semaines. Il doit le faire
sur la demande d'actionnaires représentant au moins un cinquième du capital émis.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà prise.

L'assemblée générale prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et les procurations
déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième assemblée.

Art. 25. Vote

Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils votent est signée
par chacun d'entre eux ou par leur mandataire avant l'ouverture des débats de l'assemblée générale des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.

Chaque action donne droit à une voix, dans les limites fixées par la Loi.

Le vote se fait à mainlevée ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale des actionnaires décide d'adopter une
autre procédure de vote.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu'une assemblée générale extraordinaire convoquée en vue
de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux exigences de
quorum et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple
des votes exprimés, sans considération du nombre d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée en conformité avec les Statuts ou la Loi
en vue de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions
de quorum et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié de toutes les
actions émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum
ne sera requis.

Pour que les résolutions proposées soient adoptées et sauf disposition contraire de la Loi, une majorité de deux tiers
des votes exprimés par les actionnaires présents ou représentés est requise à ces assemblées.

Les actionnaires sont autorisés à exprimer leur vote au moyen de formulaires exprimés en langue anglaise.
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Tout formulaire devra être remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé, par service d'envois
spéciaux utilisant une société postale internationalement reconnue au siège social de la Société ou par fax au numéro du
siège social de la Société.

Tout formulaire de vote qui ne contiendra pas les mentions ou indications suivantes doit être considéré comme nul
et ne sera pas pris en compte pour la détermination du quorum:

- nom et siège social de l'actionnaire concerné;

- nombre total d'actions détenues par l'actionnaire concerné dans le capital social de la Société et, si applicable, le
nombre d'actions de chaque catégorie détenu par l'actionnaire dans le capital social de la Société;

- l'ordre du jour de l'assemblée générale;

- indication par l'actionnaire concerné, pour chacune des résolutions proposées, du nombre d'actions pour lesquelles
l'actionnaire concerné s'abstient, vote en faveur ou contre la resolution proposée; et

- nom, titre et signature du représentant dûment autorisé de l'actionnaire concerné.

Tout formulaire doit être reçu par la Société au plus tard à 17.00 heures, heure de Luxembourg, le jour ouvrable à
Luxembourg précédent immédiatement le jour de l'assemblée générale des actionnaires. Tout formulaire reçu par la
Société après cette date limite ne sera pas considéré pour la détermination du quorum.

Pour cet article, un «jour ouvrable à Luxembourg» signifiera tout jour durant lequel les banques sont ouvertes pour
affaire à Luxembourg.

Un formulaire est considéré comme ayant été reçu:

(c) s'il a été remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé, par service d'envois spéciaux utilisant
une société postale internationalement reconnue,à l'heure de la remise; ou

(d) si délivré par fax, à l'heure indiquée avec le numéro de fax sur le rapport de transmission de l'appareil ayant reçu
le fax.

Les personnes détenant leurs actions au moyen d'un système de règlement de titres pourront voter par formulaire,
en conformité avec les règles internes du système de règlement de titres, en donnant les instructions sur la façon d'exercer
leur vote au courtier, à la banque, au dépositaire, au négociant ou à tout autre intermédiaire qualifié, auprès duquel les
actions sont détenues.

Dans une telle hypothèse, les actions devront être bloquées jusqu'à la tenue de cette assemblée et pourront seulement
être transférées après la tenue de celle-ci.

Art. 26. Procès-verbaux

Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par le président de l'assemblée, le secrétaire
de l'assemblée et le scrutateur de l'assemblée et peuvent être signés par tout actionnaire ou mandataire d'actionnaire qui
en fait la demande.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs doivent être signés par le Président.

Chapter V.- Année sociale, Distribution des béénéfices

Art. 27. Année sociale

L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et finit le dernier jour de décembre
de la même année.

Art. 28. Adoption des comptes annuels

Le Conseil d'Administration prépare les comptes annuels statutaires et consolidés, pour approbation par les action-
naires, conformément aux dispositions de la Loi. Les comptes annuels statutaires et consolidés sont présentés à
l'assemblée générale des actionnaires, qui délibère, et, le cas échéant, les approuve.

Art. 29. Répartition des Bénéfices

Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la formation d'un fonds de réserve légale
(la «Réserve Légale»). Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra
dix pour cent (10%) du capital émis.

Après l'affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
de le reporter à nouveau ou de le distribuer ensemble avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables (incluant
toute prime d'émission ou profit reporté à nouveau), aux actionnaires comme dividendes, chaque action donnant droit
à une même proportion dans cette distribution.

Le Conseil d'Administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
la Loi et conformément aux dispositions qui précèdent. Le Conseil d'Administration déterminera le montant ainsi que la
date de paiement de ces acomptes.
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Chapter VI.- Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation
La Société peut être dissoute à tout moment par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires délibérant

aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi
pour toute modification des Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du Conseil d'Administration ou par toute
autre personne (qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommés par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera réparti entre tous les actionnaires conformément aux règles de distribution de dividendes et de manière à atteindre
le même résultat économique que celui fixé par les règles de distribution de dividendes.

Chapter VII.- Droit Applicable

Art. 31. Droit Applicable
Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément à la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement
Les comparants ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, ont souscrit au nombre d'actions et ont libéré en numéraire

les montants ci-après énoncés:

Actionnaires
Capital

souscrit et
libéré

Nombre
d'actions

USD
d'AMICO INTERNATIONAL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000,- 35.000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000,- 35.000

La preuve de tous ces paiements a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Frais
Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution

sont estimés à environ 2.500,- EUR.

Dispositions transitoires
La première année sociale commence à la date de constitution et finit le dernier jour de l'an 2007. L'assemblée générale

annuelle se réunit donc pour la première fois en l'an 2008.

Assemblée Generale Extraordinaire
Le comparant, représentant la totalité du capital souscrit, s'est constitué en assemblée générale extraordinaire, à

laquelle il se reconnaît dûment convoqué.
Après avoir vérifié que la présente assemblée est régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:
1. Décidé de fixer à trois (3) le nombre des administrateurs et de nommer les personnes suivantes pour une période

prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2008:
a) Monsieur Marco Fiori, administrateur, né à Firenze, en Italie le 24 mars 1956, demeurant professionellement au 20,

boulevard de Suisse, Monte Carlo, MC-98000 Monaco.
b) Monsieur Thierry Langlois, administrateur, né à Monaco, le 7 juillet 1973, demeurant professionellement au 20,

boulevard de Suisse, Monte Carlo, MC-98000 Monaco.
c) Monsieur Luca Cappotto, administrateur, né à Rome, en Italie, le 30 avril 1973, demeurant professionellement au

20, boulevard de Suisse, Monte Carlo, MC-98000 Monaco.
2. Décidé de fixer à un (1) le nombre des commissaires aux comptes et décide de nommer commissaire aux comptes

pour une période prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2008: Moore Stephens S.à r.l., avec siège
social à 16, allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

3. Décidé de fixer le siège social au 12, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg.

Dont acte fait et passé à Luxembourg-Eich, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentaire par ses nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
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Signé: T. Loesch, P. Decker.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2007, vol. 31CS, fol. 98, case 5. Reçu 269,08 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre aux fins de publication au Mémorial C Recueil des Sociétés et

Associations.

Luxembourg-Eich, le 21 février 2007. P. Decker.

Référence de publication: 2007027787/206/888.
(070033248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2007.

DWS Europe Convergence Equities, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027404/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03596. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Rendite 2007, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027406/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03593. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Lateinamerika, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027415/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03612. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

Deka-Weltzins, Fonds Commun de Placement.

DEKA INTERNATIONAL S.A., RC Luxembourg B 28.599, hat als Verwaltungsgesellschaft des Organismus für ge-
meinsame Anlagen «DEKA-WELTZINS», der den Bestimmungen von Teil I des Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über
die Organismen für gemeinsame Anlagen unterliegt, mit Zustimmung der DekaBank DEUTSCHE GIROZENTRALE LU-
XEMBOURG S.A., Luxemburg, als dessen Depotbank beschlossen, das Sonderreglement des Fonds am 7. März 2007 zu
ändern.

Das Sonderreglement wurde beim Registre de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschafts-
register) hinterlegt.
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Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 7. März 2007.
DEKA INTERNATIONAL S.A. / DekaBank DEUTSCHE GIROZENTRALE LUXEMBOURG S.A.
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2007027431/1208/19.

Enregistré à Luxembourg, le 9 mars 2007, réf. LSO-CC02314. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070035195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2007.

Prima, Fonds Commun de Placement.

PRIMA-Zukunft

Das Sonderreglement des Teilfonds PRIMA-Zukunft, in Kraft getreten am 15. Februar 2007 wurde beim Handels- und
Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Februar 2007.
PRIMA MANAGEMENT AG
H. Baumann

Référence de publication: 2007027423/7244/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2007, réf. LSO-CB03376. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070028892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2007.

DWS Mandarin, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027417/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03610. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Osteuropa, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027419/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03606. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Russia, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027420/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03603. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

Dexia Fund II, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion du fonds DEXIA FUND II a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DEXIA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A.
Société Anonyme
G. Haury / Signature
Product Management / -

Référence de publication: 2007027429/1126/14.

Enregistré à Luxembourg, le 8 mars 2007, réf. LSO-CC02042. - Reçu 50 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070036199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2007.

DWS Alpha Fonds, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027434/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03568. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS US Dollar Reserve, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027435/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03570. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

FI Alpha, Fonds Commun de Placement.

FI ALPHA Global

FI ALPHA Renten Global

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027451/1352/14.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05802. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070041689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS Rendite 2010, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027437/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03583. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Rendite 2012, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027438/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03581. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Cash USD, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027441/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03576. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Euro Reserve, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027442/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03575. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.
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DWS Delta Fonds, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027445/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03566. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070038149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Global Reserve plus, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 19. März 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027447/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 mars 2007, réf. LSO-CC04691. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070040775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2007.

DWS BestSelect Branchen, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027448/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05805. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070041694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS BestSelect Global, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027449/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05804. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070041692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS ABS plus, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 19. März 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027456/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05792. - Reçu 40 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070041678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS OptiRent (Short), Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027450/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05803. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070041690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS BestSelect Balance, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027457/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2007, réf. LSO-CC05806. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070041675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2007.

DWS Türkei, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027458/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2007, réf. LSO-CC03599. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070038214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2007.

DWS Emerging Markets Bonds, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027658/1352/12.
Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05898. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070042609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.
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Banco Itaú Europa Fund, Fonds Commun de Placement.

La Société de Gestion a décidé en date du 30 mars 2007 de liquider BANCO ITAÚ EUROPA FUND (le «Fonds») et
interviendra en tant que liquidateur.

A partir du 30 mars 2007 les souscriptions sont suspendues tandis que les rachats restent possibles à condition que
le traitement égalitaire de tous les porteurs de parts soit assuré.

Les opérations de liquidation commenceront à partir du jour de la 3 ème publication de cet avis, soit le 30 mai 2007.

Le produit net de liquidation sera payé aux porteurs de parts en proportion de leur détention. Tout montant non
réclamé sera déposé à la clôture de la liquidation auprès de la Caisse des Consignations à Luxembourg.

Suite à la liquidation, les livres et documents relatifs au Fonds seront conservés pendant 5 ans à la STATE STREET
BANK LUXEMBOURG.

Luxembourg, le 30 mars 2007.

La Société de Gestion.

Référence de publication: 2007027828/755/15.

DWS Vermögensbildungsfonds I (Lux), Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027668/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05920. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.

DWS Rendite Optima Four Seasons, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027671/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05924. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.

DWS OptiRent (Medium), Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027673/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05943. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.
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DWS Eurorenta, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027682/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05892. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.

DB Opportunity, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027683/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05905. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.

DWS US-Corp Bonds, Fonds Commun de Placement.

Das mit Wirkung zum 1. April 2007 in Kraft tretende Verwaltungsreglement - Besonderer Teil wurde beim Registre
de Commerce et des Sociétés (Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister) hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
DWS INVESTMENT S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2007027685/1352/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2007, réf. LSO-CC05895. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070042612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2007.

SeeYou2, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 123.869.

STATUTES

In the year two thousand seven, on the twenty-sixth of January,

Before us Maître Joseph Gloden notary residing in Grevenmacher (Luxembourg),

There appeared the following:

1. Mrs Lena Bergek, Company Director, born in SE- Karlstad, the 31st of January 1946, residing in S-654 69 Karlstad,
Gräsbackagatan 6,

duly represented by Mr Eric Leclerc, employé privé, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy dated the 19th January 2007, delivered in Karlstad,

2. Mr Magnus Bergek, Company Director, born in SE-Säffle, the 23rd of May 1947, residing in S-654 69 Karlstad,
Gräsbackagatan 6,

duly represented by Mr Eric Leclerc, employé privé, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy dated 19th January 2007, delivered in Karlstad.

The prenamed proxies, after having been signed ne varietur by all the appearing parties and the notary executing remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.
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Such appearing parties, acting in the here above stated capacities, have drawn up the following articles of a limited
liability company (société à responsabilité limitée), which they intend to organize among themselves.

Art. 1. A limited liability company is hereby formed between the contracting parties that will be governed by these
articles and by the relevant legislation.

Art. 2. The object of the company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The company may lend and borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures.

The company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public. It may also conduct all real estate
transactions, such as buying, selling, renting, development and management of real estate.

The company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The name of the company is SeeYou2.

Art. 5. The registered office of the company is in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place within
the Grand Duchy of Luxembourg by collective decision of the associates.

Art. 6. The capital of the company is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) divided into five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) per share.

These shares have been subscribed to as follows:
Subscriber Number of shares
1) Mrs Lena Bergek prenamed, four hundred and sixty-nine shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469
2) Mr Magnus Bergek, prenamed, thirty-one shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31
Total: five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

The capital has been fully paid in cash by the associates and deposited to the credit of the company, as was certified
to the notary executing this deed.

Art. 7. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning commercial
companies.

Art. 8. Each share entitles its owner to a proportional right in the company's assets and profits.

Art. 9. Shares are freely transferable among associates. The share transfer inter vivos to non associates is subject to
the consent of members representing at least seventy five percent of the company's capital. In the case of the death of
an associate, the share transfer to non-associates is subject to the consent of at least seventy five percent of the votes
of the surviving associates. In any event the remaining associates have a preemption right which has to be exercised within
thirty days from the refusal of transfer to a non-associate.

Art. 10. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the associates.

Art. 11. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the associates are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the company.

Art. 12. The company will be managed by one or several managers who need not to be associates and who are
appointed by the general meeting of associates.

Towards third parties, the company is in all circumstances committed by the joint signatures of one A and one B
signatory manager.

Art. 13. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 14. Every associates may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
shares he owns and may validly act at the meeting through a special proxy.

Art. 15. Collective decisions are only valid if they are adopted by the votes representing more than half of the capital.
However, decisions concerning the amendment of the articles of incorporation are taken by a majority of the associates
representing at least three quarters of the capital.

23546



Art. 16. The fiscal year begins on January 1st and ends on December 31st.

Art. 17. Every year on December 31st, the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 18. The financial statements are at the disposal of the associates at the registered offices of the company.

Art. 19. Out of the net profit five percent shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be
compulsory when the reserve amounts to ten percent of the capital of the company.

The balance is at the disposal of the associates.

Art. 20. In case the company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need
not to be associates and who are appointed by the associates who will specify their powers and remunerations.

Art. 21. If, and as long as one associate holds all the shares, the company shall exist as a single shareholder company,
pursuant to article 179 (2) of the law on commercial companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of
the same law are applicable.

Art. 22. For anything not dealt with in the present articles of incorporation, the associates refer to the relevant
legislation.

Transitory disposition
The first business year begins today and ends on December 31st, 2007.

Verification
The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the law on commercial companies of

September 18, 1933 have been fulfilled.

Costs
The parties evaluate the cost of formation of this company at approximately one thousand six hundred and fifty euro

(1,650.- EUR).

General Extraordinary Meeting.
Immediately after the formation of the company, the parties, who represent the total capital, have met in a general

meeting and have, by unanimous vote, passed the following resolutions:
I. Are elected as managers of the company for an unlimited duration, with the powers indicated in article 12 of the

articles of incorporation:

Signatory A manager:
- Mrs Lena Bergek, Company Director, born in SE- Karlstad, the 31st of January 1946, residing in S-65469 Karlstad,

Gräsbackagatan 6.

Signatory B managers:
- Mr Eric Leclerc, employé privé, born in Luxembourg the 4th of April 1967, residing professionally in L-1347 Lux-

embourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.
- Mr Jos Hemmer, employé privé, born in Luxembourg the 15th of August 1952, residing professionally in L-1347

Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.
II. The company's address is fixed at L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.
The undersigned Notary who knows and speaks English language, states herewith that, upon the request of the above

appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon the request of the same
appearing persons, in case of divergences between the English and French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read and translated into the language of the persons appearing, all of whom are known to
the notary by their surnames, Christian names, civil status and residences, said persons appearing signed together with
us, Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-six janvier,
Par-devant Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher (Luxembourg),

Ont comparu:

1. Madame Lena Bergek, directeur de société, née à SE-Karlstad, le 31 janvier 1946, demeurant à SE-654 69, Karlstad,
Gräsbackagatan 6,

dûment représentée par Monsieur Eric Leclerc, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée à Karlstad, le 19 janvier 2007,
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2. Monsieur Magnus Bergek, directeur de société, né à SE-Säffle le 23 mai 1947, demeurant à SE-654 69, Karlstad,
Gräsbackagatan 6,

dûment représenté par Monsieur Eric Leclerc, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Karlstad, le 19 janvier 2007.

Les prédites procurations, signées ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées
aux présentes avec lesquelles elles seront soumises à la formalité de l'enregistrement.

Lesquels comparants agissant ès-qualités ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils
vont constituer entre eux.

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les comparants une société à responsabilité limitée qui sera régie par les
présents statuts et les dispositions légales.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et de développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l'émission d'obligations.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes les
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, la location, l'exploitation et la gestion d'immeubles.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de SeeYou2.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500) parts
sociales avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) par part sociale.

Ces parts ont été souscrites comme suit par:
Souscripteurs Nombre de parts sociales
1) Madame Lena Bergek, prénommée, quatre cent soixante-neuf parts sociales

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469
2) Monsieur Magnus Bergek, prénommé, trente et un parts sociales . . . . . . . . . . . . . . 31
Total: cinq cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Le capital est entièrement libéré en numéraires et se trouve, dès à présent, dans les caisses de la société, ainsi qu'il en
a été justifié au notaire.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l'agrément donné par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Les
parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des pro-
priétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants. En toute hypothèse, les
associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans trente jours à partir de la date du refus de
cession à un non-associé.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants, dont
obligatoirement une signature de la catégorie A et une autre signature de la catégorie B.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente-et-un décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 19. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 21. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est
une société uniper-sonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité, les
articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2007.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sur
les sociétés à responsabilité limitée telle que modifiée se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille six cent cinquante
euros (1.650,- EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt, les comparants représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et, à l'una-
nimité des voix, ils ont pris les résolutions suivantes:

I. Sont nommés gérants de la société pour une durée indéterminée, avec les pouvoirs définis à l'article 12 des statuts:

Signature catégorie A:

- Madame Lena Bergek, directeur de société, née à SE-Karlstad, le 31 janvier 1946, demeurant à SE-65469 Karlstad,
Gräsbackagatan 6.

Signatures catégorie B:

- Monsieur Eric Leclerc, employé privé, né à Luxembourg le 4 avril 1967, demeurant professionnellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

- Monsieur Jos Hemmer, employé privé, né à Luxembourg le 15 août 1952, demeurant professionnellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

II. Le siège social de la société est fixé au L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite aux personnes comparantes qui ont requis le notaire de documenter le présent
acte en langue anglaise, les personnes comparantes ont signé le présent acte avec le notaire, qui déclare avoir connaissance
personnelle de la langue anglaise.

Les présents statuts rédigés en langue anglaise sont suivis d'une traduction française. En cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français le texte anglais primera.

Signé: E. Leclerc, J. Gloden.

Enregistré à Grevenmacher, le 29 janvier 2007, vol. 538, fol. 29, case 10. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Schlink.
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Pour expédition conforme, délivrée sur papier timbré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations

Grevenmacher, le 31 janvier 2007. J. Gloden.

Référence de publication: 2007000490/213/229.

(070017865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2007.

KKR International Flooring 1 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 123.283.

In the year two thousand and six, on the tenth of January.

Before Us Maître Martine Schaeffer, notary residing in Remich.

There appeared:

KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership governed by the laws of Alberta, Canada,
having its registered office at c/o EESON & WOOLSTENCROFT LLP, 603 - 7th Avenue S.W., Suite 500, Calgary, Alberta,
T2P 2T5, Canada, (the «Shareholder»), hereby represented by Mr. Nicolas Gauzès, lawyer, residing in Luxembourg, by
virtue of a proxy given on January 9, 2007.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party declares that it is the sole shareholder of KKR INTERNATIONAL FLOORING 1, S.à r.l., a société
à responsabilité limitée incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in the process of registration
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, having its registered office at 59, rue de Rollingergrund,
L-2440 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), incorporated by a deed of the undersigned notary, on December
18, 2006, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the «Company»). The articles of
incorporation have not been amended since its incorporation.

The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 To increase the Company's issued capital by an amount of two million five hundred thirty-seven thousand five hundred
euro (EUR 2,537,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
to an amount of two million five hundred fifty thousand euro (EUR 2,550,000.-).

2 To issue one hundred and one thousand five hundred (101,500) new shares with a nominal value of twenty-five euro
(EUR 25.-) each, having the same rights and privileges as the existing shares and entitling to dividends as from the day of
the extraordinary general meeting of shareholders resolving on the proposed capital increase.

3 To accept subscription of these new shares by (i) KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP for eighty-
five thousand three hundred fifty (85,350) shares, (ii) KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED PARTNERSHIP for fifteen
thousand one hundred fifty (15,150) shares and (iii) KKR PARTNERS (INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP for
one thousand (1,000) shares, by contributions in cash.

4 To amend article 5 of the articles of Incorporation of the Company so as to reflect the resolutions to be adopted
under the above items.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolves to increase the Company's issued capital by an amount of two million five hundred thirty-
seven thousand five hundred euro (EUR 2,537,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500.-) to an amount of two million five hundred fifty thousand euro (EUR 2,550,000.-).

Second resolution

The Shareholder resolves to issue one hundred and one thousand five hundred (101,500) new shares with a nominal
value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, having the same rights and privileges as the existing shares and entitling to
dividends as from the day of the extraordinary general meeting of shareholders resolving on the proposed capital increase.

Subscription

There now appeared KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP, prenamed, represented by Mr. Nicolas
Gauzès, prenamed, by virtue of the above mentioned proxy.
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KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP declared to subscribe for eighty-five thousand three hundred
fifty (85,350) shares of the Company and to make payment in full for such new shares by a contribution in cash in an
amount of two million one hundred thirty-three thousand seven hundred fifty euro (EUR 2,133,750.-).

There now appeared KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED PARTNERSHIP, an exempted limited partnership
organised under the laws of the Cayman Islands, with its registered office at M&C CORPORATE SERVICES LIMITED,
P.O. Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, registered with
the Registrar of Exempted Limited Partnerships of the Cayman Islands under the registration number no. 18012, repre-
sented by Mr. Nicolas Gauzès, prenamed, by virtue of a proxy given on January 9, 2007, which proxy shall be annexed to
the present deed for the purpose of registration.

KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED PARTNERSHIP declared to subscribe for fifteen thousand one hundred fifty
(15,150) shares of the Company and to make payment in full for such new shares by a contribution in cash in an amount
of three hundred seventy-eight thousand seven hundred fifty euro (EUR 378,750.-).

There now appeared KKR PARTNERS (INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under
the laws of Alberta, Canada, having its registered office at c/o EESON WOOLSTENCROFT, LLP 500, 603- 7th Avenue
S.W. Calgary, Alberta T2P 2T5, Canada, registered under the registration no. LP 7762867, represented by Mr. Nicolas
Gauzès, prenamed, by virtue of a proxy given on January 9, 2007, which proxy shall be annexed to the present deed for
the purpose of registration.

KKR PARTNERS (INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP declared to subscribe for one thousand (1,000)
shares of the Company and to make payment in full for such new shares by a contribution in cash in amount of twenty-
five thousand euro (EUR 25,000.-).

The amount of two million five hundred thirty-seven thousand five hundred euro (EUR 2,537,500.-) is thus as from
now at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Third resolution
The Shareholder resolves to accept the subscription of these new shares by (i) KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED

PARTNERSHIP for eighty-five thousand three hundred fifty (85,350) shares (ii) KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED
PARTNERSHIP for fifteen thousand one hundred fifty (15,150) shares, and (iii) KKR PARTNERS (INTERNATIONAL),
LIMITED PARTNERSHIP for one thousand (1,000) shares, as described hereinabove together with the payment in full of
each of these newly issued shares in cash as described hereinabove and resolve to allocate the new shares according to
such subscriptions.

Fourth resolution
As a result of the above resolutions, the Shareholder resolves to amend article 5, first paragraph of the Company's

articles of incorporation, which shall forthwith read as follows:

«  Art. 5. Capital (1 st paragraph).  The share capital of the Company is set at two million five hundred fifty thousand
euro (EUR 2,550,000.-) divided into one hundred and two thousand (102,000) shares, with a nominal value of twenty-
five euro (EUR 25.-) each, all of which are fully paid up.»

Expenses
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this

document, are estimated at approximately twenty-eight thousand euro (EUR 28,000.-).

Declaration
The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person the present

deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil

status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le dix janvier.
Par-devant Nous, Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP, un limited partnership régi par le droit d'Alberta, Canada, ayant

son siège social au c/o EESON & WOOLSTENCROFT LLP, 603- 7th Avenue S.W., Suite 500, Calgary, Alberta, T2P 2T5,
Canada, («l'Associé»), représenté par Monsieur Nicolas Gauzès, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée le 9 janvier 2007;

Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumise aux fins d'enregistrement.
Le comparant déclare qu'il est le seul associé de KKR INTERNATIONAL FLOORING 1, S.à r.l., une société à res-

ponsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculation au Registre de
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Commerce de Luxembourg, ayant son siège social au 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg (Grand-Duché de
Luxembourg), constituée par un acte du notaire soussignée, le 18 décembre 2006, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (la «Société»). Les statuts de la Société n'ont pas été modifies depuis la constitution.

Le comparant, représenté comme mentionné ci-dessus, reconnaissant être entièrement informé des résolutions à
prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Augmentation du capital souscrit de la Société à concurrence d'un montant de deux millions cinq cent trente-sept
mille cinq cents euros (EUR 2.537.500,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) à un montant de deux millions cinq cent cinquante mille euros (EUR 2.550.000.-).

2 Emission de cent un mille cinq cents (101.500) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et donnant droit aux dividendes
à partir du jour de la délibération de l'assemblée générale extraordinaire votant sur l'augmentation de capital proposée.

3 Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales par (i) KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PART-
NERSHIP pour quatre-vingt-cinq mille trois cent cinquante (85.350) parts sociales, (ii) KKR 2006 FUND (OVERSEAS),
LIMITED PARTNERSHIP pour quinze mille cent cinquante (15.150) parts sociales, et (iii) KKR PARTNERS (INTERNA-
TIONAL), LIMITED PARTNERSHIP pour mille (1.000) parts sociales, par apports en espèces.

4 Modification de l'article 5 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions devant être adoptées conformément
aux points ci-dessus.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé décide d'augmenter le capital souscrit de la Société à concurrence d'un montant de deux millions cinq cent
trente-sept mille cinq cents euros (EUR 2.537.500,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) à un montant de deux millions cinq cent cinquante mille euros (EUR 2.550.000.-).

Deuxième résolution

L'Associé décide d'émettre cent un mille cinq cents (101.500) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et donnant droit aux
dividendes à partir du jour de la délibération de l'assemblée générale extraordinaire votant sur l'augmentation de capital
proposée.

Souscription

KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP, prémentionné, se présente, représenté par Monsieur Nicolas
Gauzès, prémentionné, agissant en vertu agissant en vertu de la procuration précitée.

KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED PARTNERSHIP déclare souscrire à quatre-vingt-cinq mille trois cent cinquante
(85.350) parts sociales et libérer intégralement ces nouvelles parts sociales par un apport en espèces d'un montant total
de deux millions cent trente-trois mille sept cent-cinquante euros (EUR 2.133.750,-).

Ensuite KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED PARTNERSHIP, un exempted limited partnership régi par le droit
des Iles Caïmans, ayant son siège social à M&C CORPORATE SERVICES LIMITED, P.O. Box 309GT, Ugland House, South
Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands et enregistré sous le numéro LP 18012, se présente,
représentée par Monsieur Nicolas Gauzès, prémentionné, agissant en vertu d'une procuration donnée le 9 janvier 2007,
laquelle procuration restera annexée au présent acte pour être soumise aux fins d'enregistrement.

KKR 2006 FUND (OVERSEAS), LIMITED PARTNERSHIP déclare souscrire à quinze mille cent cinquante (15.150)
parts sociales, et libérer intégralement ces nouvelles parts sociales par un apport en espèces d'un montant total de trois
cent soixante-dix-huit mille sept cent cinquante euros (EUR 378.750,-).

Ensuite KKR PARTNERS (INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP, un partnership régi par le droit d'Alberta,
Canada, ayant son siège social au c/o EESON WOOLSTENCROFT, LLP 500, 603- 7th Avenue S.W. Calgary, Alberta T2P
2T5, Canada, et enregistré sous le numéro LP 7762867, se présente, représentée par Monsieur Nicolas Gauzès, pré-
mentionné, agissant en vertu d'une procuration donnée le 9 janvier 2007, laquelle procuration restera annexée au présent
acte pour être soumise aux fins d'enregistrement.

KKR PARTNERS (INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP déclare souscrire à mille (1.000) parts sociales et
libérer intégralement ces nouvelles parts sociales par un apport en espèces d'un montant total de vingt-cinq mille euros
(EUR 25.000,-).

Le montant de deux millions cinq cent trente-sept mille cinq cents euros (EUR 2.537.500,-) est à partir de maintenant
à la disposition de la Société, la preuve ayant été apportée au notaire soussignée.

Troisième résolution

L'Associé décide d'accepter la souscription de ces nouvelles parts sociales par (i) KKR EUROPEAN FUND II, LIMITED
PARTNERSHIP pour quatre-vingt-cinq mille trois cent cinquante (85.350) parts sociales (ii) KKR 2006 FUND (OVER-
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SEAS), LIMITED PARTNERSHIP pour quinze mille cent cinquante (15.150) parts sociales, et (iii) KKR PARTNERS
(INTERNATIONAL), LIMITED PARTNERSHIP pour mille (1.000) parts sociales, comme décrit précédemment ainsi que
le paiement intégral de ces nouvelles parts sociales et décide d'attribuer ces nouvelles parts sociales conformément à ces
souscriptions.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'Associé décide de modifier l'article 5, alinéa 1 er , des statuts de
la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 5. Capital social (1 er alinéa).  Le capital souscrit de la Société est fixé à deux millions cinq cent cinquante mille
euros (EUR 2.550.000,-) divisé en cent deux mille (102.000) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) chacune, chaque part sociale étant entièrement libérée.»

Evaluation des Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à vingt-huit mille euros (EUR 28.000.-).

Déclaration

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée au comparant à Luxembourg, connu du notaire instrumentant
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: N. Gauzès, M. Schaeffer.

Enregistré à Remich, le 11 janvier 2007, REM 2007 131. — Reçu 25.375 euros.

Le Receveur (signé): Molling.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 22 janvier 2007. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2007024289/5770/188.

(070018365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2007.

Sodinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 123.895.

STATUTS

L'an deux mille six, le dix huit décembre

Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster,

A comparu:

La société GRANDBRIDGE CORP. ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3,
Panama, République de Panama, immatriculée sous le numéro 526831,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, ci-après qualifié,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

La dite procuration paraphée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné sera annexée au présent acte
pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Lequel comparant, par son mandataire, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer
comme actionnaire unique:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de SODINVEST S.A.

Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.
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La durée de la société est illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires, délibérant dans les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.

Art. 2. La société a pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la société sera considérée selon les dispositions applicables comme
«Société de Participations Financières».

La société peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trois cent dix (310) actions d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Le conseil d'administration est autorisé à augmenter le capital social à cinq cent mille euros (EUR 500.000,-).

En conséquence, il est autorisé et chargé de réaliser cette augmentation de capital, et spécialement:

- d'émettre les actions nouvelles éventuelles en une ou plusieurs fois et par tranches, sous réserve de la confirmation
de cette autorisation par une assemblée générale des actionnaires tenue endéans un délai expirant au cinquième anni-
versaire de la publication de l'acte du 18 décembre 2006 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en ce qui
concerne la partie du capital qui, à cette date, ne serait pas encore souscrite et pour laquelle il n'existerait pas, à cette
date, d'engagement de la part du conseil d'administration en vue de la souscription;

- à fixer l'époque et le lieu de l'émission intégrale ou des émissions partielles éventuelles;

- de déterminer les conditions de souscription et de libération

- de faire appel, le cas échéant, à de nouveaux actionnaires

- d'arrêter toutes autres modalités d'exécution se révélant nécessaires ou utiles et même non spécialement prévues
en la présente résolution;

- de faire constater en la forme requise les souscriptions des actions nouvelles, la libération et les augmentations
effectives du capital et enfin

- de mettre les statuts en concordance avec les modifications dérivant de l'augmentation de capital réalisée et dûment
constatée, le tout conformément à la loi modifiée du 10 août 1915, notamment avec la condition que l'autorisation ci-
dessus doit être renouvelée tous les cinq ans.

Sous respect des conditions ci-avant stipulées, le conseil d'administration est autorisé à augmenter le capital social,
même par incorporation des réserves libres. Le conseil d'administration a l'autorisation de supprimer ou de limiter le
droit de souscription préférentiel lors d'une augmentation de capital réalisée dans les limites du capital autorisé.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement des statuts.

Art. 5. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 6. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles ou non sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Le conseil d'administration élit en son sein son président.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail, étant admis.
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En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, lettre, télégramme, télécopie, e-mail, ainsi
que par téléconférence. Si les décisions sont prises par téléconférence ou e-mail, un procès-verbal sera dressé et signé
par tous les administrateurs qui ont participé. Les résolutions par écrit approuvées et signées par tous les administrateurs
auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil d'administration. Le conseil d'admi-
nistration peut également prendre ses décisions par voie circulaire.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix, la voix du président étant prépondérante
en cas de partage des voix.

La société se trouve engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 22 mai à 9.15 heures à Luxembourg, au siège social ou
à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.

Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu
préalablement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2007.

2) La première assemblée générale annuelle aura lieu en 2008.

Souscription et libération

Toutes les actions ont été entièrement souscrites par le comparant et libérées en espèces de sorte que le montant
de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est à la libre disposition de la société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Assemblée constitutive

Et à l'instant les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4) et celui des commissaires à un (1).

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Marc Koeune, économiste, né le 4 octobre 1969 à Luxembourg - Luxembourg et domicilié profession-
nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

b) Monsieur Michael Zianveni, juriste, né le 4 mars 1974 à Villepinte - France et domicilié professionnellement au 18,
rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

c) Monsieur Sébastien Graviere, juriste, né le 9 avril 1973 à Nancy - France et domicilié professionnellement au 18,
rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

d) Monsieur Jean-Yves Nicolas, employé privé, né le 16 janvier 1975 à Vielsalm - Belgique et domicilié professionnel-
lement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.
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3) Est appelée aux fonctions de commissaire:

- La société CEDERLUX-SERVICES S.à r.l., ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous n o B 79.327.

4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en l'an 2011.

5) Le siège de la société est fixé au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci, par son mandataire, a signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: M. Koeune, J. Seckler.

Enregistré à Grevenmacher, le 28 décembre 2006, vol. 540, fol. 41, case 3. — Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 janvier 2007. J. Seckler.

Référence de publication: 2007000500/231/148.

(070018542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2007.

Mossik Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 123.870.

STATUTES

In the year two thousand seven, the twenty-fourth of January,

Before us Maître Joseph Gloden, notary residing in Grevenmacher (Luxembourg),

There appeared:

1. The Company LWM HOLDINGS I CORP., with registered office in Panama, East 54th Street, Arango - Orillac
Building, 2nd Floor, Republic of Panama,

duly represented by Mrs Martine Kapp, employee privée, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy delivered in Luxembourg, on January 24th, 2007,

2. Mr Jos Hemmer, employé privé, born in Luxembourg on the 15th of August 1952, residing professionally in L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

3. Mr Eric Leclerc, employé privé, born in Luxembourg on the 4th of April 1967, residing professionally in L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

The prenamed proxy, after having been signed ne varietur by all the appearing parties and the notary executing, remains
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, acting in the hereabove stated capacities, have drawn up the following articles of a joint stock
company which they intend to organize among themselves.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned persons and all those that might become owners of the shares created hereafter,
a joint stock company (société anonyme) is herewith formed under the name of MOSSIK INVEST.

Art. 2. The registered office is in Luxembourg-City.

The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office
of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered office
may be transferred to any other municipality of the Grand Duchy of Luxembourg by a decision of the shareholders'
meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.
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One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The object of the company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The company may lend and borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures.

The company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public. It may also conduct all real estate
transactions, such as buying, selling, renting, development and management of real estate.

The company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) divided into one
hundred (100) shares with a par value of three hundred and ten euro (EUR 310.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three members, shareholders or not, who are elected
for a term which may not exceed six years by the general meeting of shareholders and who can be dismissed at any time
by the general meeting.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.
The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented, proxies

between directors being permitted with the restriction that a director can only represent one of his colleagues.
The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, e-mail or telefax, confirmed by letter.
Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the directors'

meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general shareholders' meeting by the law of August
10th, 1915, as subsequently modified, or by the present articles of incorporation of the company, fall within the compe-
tence of the board of directors.

Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members
of the board or to third persons who need not be shareholders of the company.

Art. 12. Towards third parties the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of any two
directors or by the sole signature of the delegate of the board acting within the limits of his powers. In its current relations
with the public administration, the company is validly represented by one director, whose signature legally commits the
company.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by
the general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor is fixed by the general meeting of shareholders for a period not
exceeding six years.

23557



General Meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders. It has the most extensive powers to carry
out or ratify such acts as may concern the corporation. The convening notices are made in the form and delays prescribed
by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice on the second Friday of the month of May, at 14.00 p.m.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting. It must be convened at the
written request of shareholders representing at least twenty percent of the company's share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote. The company will recognize only one holder for each share; in
case a share is held by more than one person, the company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to that share until one person has been appointed as sole owner in relation to the company.

In case one share is held by an usufructuary and a pure owner, the voting right belongs in any case to the usufructuary.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January 1st and ends on December 31st of each year.

The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents to the statutory auditor(s) at least one month before the statutory general meeting.

Art. 19. At least five percent of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such
contribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches ten percent of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.

In case a share is held by an usufructuary and a pure owner, the dividends as well as the profits carried forward belong
to the usufructuary.

Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the corporate capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the articles of incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remunerations.

General dispositions

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
articles of incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31st, 2007.

The first annual general meeting shall be held in 2008.

The first directors and the first auditor are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall take
place immediately after the incorporation of the company.

By deviation from article 7 of the articles of incorporation, the first chairman of the board of directors is designated
by the extraordinary general shareholders' meeting that designates the first board of directors of the company.

Subscription and payment

The shares have been subscribed and paid-up as follows:
Subscriber Number Amount

of shares subscribed to
subscribed and paid-up

(in Euro)
1) LWM HOLDINGS I CORP., prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 30,380.-
2) Mr Jos Hemmer, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 310.-
3) Mr Eric Leclerc, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 310.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 31,000.-
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The subscribed shares have been entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of thirty-
one thousand euro (EUR 31,000.-) as was certified to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies
of August 10th, 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its formation is approximately fixed at two
thousand six hundred euro (EUR 2,600.-).

Extraordinary General Meeting

The above-named parties, acting in the hereabove stated capacities, representing the whole of the subscribed capital,
considering themselves to be duly convened, then held an extraordinary general meeting and unanimously passed the
following resolutions:

First resolution

The number of directors is fixed at three.

The following have been elected as directors, their mandate expiring at the general meeting which will be held in the
year 2012:

- Mr Eric Leclerc, employé privé, born in Luxembourg on the 4th of April 1967, residing professionally in L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

- Mr Jos Hemmer, employé privé, born in Luxembourg on the 15th of August 1952, residing professionally in L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

- Mrs Martine Kapp, employée privée, born in Luxembourg on the 10th of December 1960, residing professionally in
L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

Mr Eric Leclerc, prenamed, has been elected as chairman of the board of directors by the extraordinary general meeting

Second resolution

The following has been appointed as statutory auditor, his mandate expiring at the general meeting which will be held
in the year 2012:

Mr Pascal Fabeck, employé privé, born in Arlon (B), the 16th of November 1968, residing professionally in L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

Third resolution

The company's registered office is located at L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

The undersigned Notary who knows and speaks the English language, states herewith that, upon the request of the
above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon the request of the
same appearing persons, in case of divergences between the English and French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read and translated into the language of the persons appearing, all of whom are known to
the notary by their surnames, Christian names, civil status and residences, said persons appearing signed together with
us, Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-quatre janvier.

Par-devant Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1. La société LWM HOLDINGS I CORP., ayant son siège social à Panama, East 54th Street, Arango - Orillac Building,
2nd Floor, Republique de Panama,

ici représentée par Madame Martine Kapp, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 24 janvier 2007,

2. Monsieur Jos Hemmer, employé privé, né à Luxembourg le 15 août 1952, demeurant professionellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

3. Monsieur Eric Leclerc, employé privé, né à Luxembourg le 4 avril 1967, demeurant professionnellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

La prédite procuration, signée ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, restera annexée aux
présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.
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Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils vont
constituer entre eux.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaire des
actions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de MOSSIK INVEST

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par
décision de l'assemblée.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l'émission d' obliga-
tions.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes les
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, la location, l'exploitation et la gestion d'immeubles.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommée par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente

ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, e-mail ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.
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Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi du 10 août 1915 et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul
administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations
publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée Générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le deuxième vendredi du mois de mai à 14.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le com-
missaire. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant au moins un cinquième du capital
social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires
en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Au cas où une action est détenue en usufruit et en nue-propriété, le droit de vote sera exercé en toute hypothèse
par l'usufruitier.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Il remet ces pièces un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire au commissaire.

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé cinq pour cent au moins pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Au cas où l'action est détenue en usufruit et en nue-propriété, les dividendes ainsi que les bénéfices mis en réserve
reviendront à l'usufruitier.

Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.
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Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2007. La
première assemblée générale annuelle se tiendra en 2008.

Les premiers administrateurs et le premier commissaire sont élus par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires suivant immédiatement la constitution de la société.

Par dérogation à l'article 7 des statuts, le premier président du conseil d'administration est désigné par l'assemblée
générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et paiement

Les actions ont été souscrites et libérées comme suit par:
Souscripteurs Nombre Montant

d'actions souscrit
souscrites et libéré

(en euro)
1) La société LWM HOLDINGS I CORP., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 30.380,-
2) Mr. Jos Hemmer, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 310,-
3) Mr. Eric Leclerc, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 310,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 31.000,-

Les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille
euros (EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société.

La preuve de tous ces paiements a été donnée au notaire soussigné qui le reconnaît.

Constatations

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ deux mille six cents euros
(2.600,- EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant les comparants, ès-qualités qu'ils agissent, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à
laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à
l'unanimité des voix, pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant à
l'assemblée générale qui se tiendra en 2012:

1. Monsieur Eric Leclerc, employé privé, né à Luxembourg le 4 avril 1967, demeurant professionnellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

2. Monsieur Jos Hemmer, employé privé, né à Luxembourg le 15 août 1952, demeurant professionnellement à L-1347
Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

3. Madame Martine Kapp, employée privée, née à Luxembourg le 10 décembre 1960, demeurant professionnellement
à L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

L'assemblée générale extraordinaire nomme Monsieur Eric Leclerc, prénommé, aux fonctions de président du conseil
d'administration.

Deuxième reésolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'assemblée générale qui se tiendra en
2012:

- Monsieur Pascal Fabeck, employé privé, né à Arlon (B), le 16 novembre 1968, demeurant professionnellement à
L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite aux personnes comparantes qui ont requis le notaire de documenter le présent
acte en langue anglaise, les personnes comparantes ont signé le présent acte avec le notaire, qui déclare avoir connaissance
personnelle de la langue anglaise.
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Les présents statuts rédigés en langue anglaise sont suivis d'une traduction française. En cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français le texte anglais primera.

Signé: M. Kapp, J. Hemmer, E. Leclerc, J. Gloden.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 janvier 2007, vol. 538, fol. 29, case 2. — Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.

Pour expedition conforme, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Grevenmacher, le 30 janvier 2007. J. Gloden.

Référence de publication: 2007000482/213/361.

(070017866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2007.

Omnium Textile S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 3.329.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire du 9 mai 2006

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale renomme:

- Monsieur André Dewavrin, dirigeant de sociétés, demeurant à 2935, Chemin du Rouve «La Noria», F-83330 Le-
beauset, aux fonctions d'administrateur;

- Monsieur Dominique Meillassoux, industriel, avec adresse professionnelle au 104, rue du Faubourg St. Honoré,
F-75008 Paris, aux fonctions d'administrateur;

- Monsieur Emile Vogt, licencié en sciences économiques et commerciales, avec adresse professionnelle au 40, bou-
levard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux fonctions d'administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2006.

L'Assemblée Générale renomme comme commissaire aux comptes:

- FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A., société anonyme, 32, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2006.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2007023533/550/24.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2006, réf. LSO-BU05398. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070017582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2007.

Napster Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.203.

La société a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 5 août 2005 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n o 54 du 10 janvier 2006.

Les comptes annuels au 5 août 2005 au 31 mars 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NAPSTER LUXEMBOURG, S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2007022912/7322/17.

Enregistré à Luxembourg, le 31 janvier 2007, réf. LSO-CA10929. - Reçu 97 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070016363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.
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DEGI Kirchberg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 70.657.

Auszug der Beschlüsse der Aktionäre der Gesellschaft vom 6. November 2006

Am 6. November 2006, haben die Aktionäre der Gesellschaft folgenden Beschluss getroffen:

- Die Abberufung von DELOITTE S.A. als (Aufsichts-)Kommissar der Gesellschaft mit Wirkung zum 31. Oktober wird
bestätigt.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 8. Dezember 2006.
DEGI KIRCHBERG S.A.
Unterschrift

Auszug der Beschlüsse des Aufsichtsrates der Gesellschaft vom 31. Oktober 2006

Am 31. Oktober 2006, hat der Aufsichtsrat der Gesellschaft folgende Beschlüsse gefasst:

Folgende Personen werden mit Wirkung zum 31. Oktober 2006 für die Dauer von 6 Jahren zu Vorstandsmitgliedern
ernannt:

- Herr Attila Molnár, Referent Fondsplanung, geboren am 22. September 1976 in Mosonmagyaróvár, Ungarn, ge-
schäftsansässig in Weserstraße 54, 60329 Frankfurt am Main, Deutschland;

- Herr Holger Roberts, Referent Real Estate Management, geboren am 29. Dezember. 1974 in Saarbrücken, Deutsch-
land, geschäftsansässig in Weserstraße 54, 60329 Frankfurt am Main, Deutschland;

- Herr Andreas Walter, Referent Beteiligungen, geboren am 28. Februar 1975 in Frankfurt am Main, Deutschland,
geschäftsansässig in Weserstraße 54, 60329 Frankfurt am Main, Deutschland.

Seitdem setzt sich der Vorstand der Gesellschaft aus folgenden Personen zusammen:

- Herr Attila Molnár;

- Herr Holger Roberts;

- Herr Andreas Walter;

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, 8. Dezember 2006.
DEGI Kirchberg S.A.
Unterschrift

Référence de publication: 2007004439/250/35.

Enregistré à Luxembourg, le 11 décembre 2006, réf. LSO-BX02543. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(060136589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2006.

"Moonstone Finance S.A.", Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 91.623.

Constituée suivant acte reçu par M e Emile Schlesser, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 18 décembre
2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations n o 294 du 19 mars 2003.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 9 janvier 2007 que, suite au décès
de Mademoiselle Elisabeth Antona survenu en date du 10 décembre 2006, Monsieur Lionel Capiaux, employé privé,
demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, a été cooptée comme administrateur
en remplacement de Mademoiselle Elisabeth Antona. Monsieur Lionel Capiaux terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 10 janvier 2007.

23564



Pour la société MOONSTONE FINANCE S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2007023708/687/20.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2007, réf. LSO-CA06391. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070017252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2007.

Bi-Lu-Fer S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1842 Howald, 18, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 76.291.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2007.
Pour BI-LU-FER S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD-KLEIN S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2007022718/1345/15.

Enregistré à Luxembourg, le 31 janvier 2007, réf. LSO-CA10751. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070016748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Joaro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3348 Leudelange, 11, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 123.868.

STATUTS

L'an deux mille sept, le douze janvier.

Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1.- Mademoiselle Joy Munhowen, employée privée, demeurant à L-3348 Leudelange, 11, rue des Champs née à Pétange,
le 28 juillet 1980, ici représentée par Monsieur Lawrence Kesselman, avocat, demeurant à L-2267 Luxembourg, 13 rue
d'Orange, né à New York, le 7 mars 1927, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

2.- Monsieur Lawrence Kesselman, prénommé.

Laquelle procuration restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de JOARO S.à r.l.

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Leudelange.

Il pourra être transféré en tout autre endroit dans le Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes opérations dans le domaine du travail administratif.

Elle peut en outre faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, entièrement libérées.

Art. 6. Les parts sont librement cessibles entre associés.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de transmission pour cause de mort, ainsi que pour l'évaluation des parts en cas de cessions, l'article 189 de la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, est applicable.

En cas de cession des parts, les autres associés ont un droit de préemption.
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Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les héritiers et représentants ou ayants-droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous aucun prétexte,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la société, ni ne s'immiscer en aucune manière dans les actes
de son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations.

Le gérant est nommé par l'Assemblée Générale. Il est nommé pour une durée indéterminée. Ses pouvoirs sont définis
dans l'acte de nomination.

Le gérant peut nommer des fondés de pouvoirs, associés ou non, pouvant agir au nom et pour le compte de la société,
dans la limite des pouvoirs conférés dans l'acte de nomination.

Le gérant est habilité à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à
l'étranger.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts du capital social.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année au dernier jour de décembre il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société, ainsi
qu'un bilan et un compte de profits et pertes.

Les produits de la société, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale des associés.

Art. 15. En cas de dissolution de la société, chaque associé prélèvera avant tout partage le montant nominal de sa part
dans le capital; le surplus sera partagé au prorata des mises des associés. Si l'actif net ne permet pas le remboursement
du capital social, le partage se fera proportionnellement aux mises initiales.

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modifi-
catives.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 17. Pour tous les points non prévus expressément dans les présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispo-
sitions légales.

Dispositions transitoires

Par dérogation, le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et finira le 31 décembre
2007.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi établis, les comparants ont souscrit à l'intégralité du capital comme suit:
1. Mademoiselle Joy Munhowen, sus-nommée, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2. Monsieur Lawrence Kesselman, sus-nommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentaire.
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Estimation des frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunérations sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à la somme de mille euros (EUR
1.000,-)

Assemblée Générale Extraordinaire

Ensuite, les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, et à l'unanimité des voix, ont pris les réso-
lutions suivantes:

1) Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée:

- Monsieur Lawrence Kesselman, sus-nommé.

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

Il peut conférer les pouvoirs à des tiers.

2) Le siège social de la société est établi à l'adresse suivante:

- L-3348 Leudelange, 11, rue des Champs.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, état et
demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: L. Kesselman, P. Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, le 15 janvier 2007, vol. 31CS, fol. 56, case 11. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 30 janvier 2007. P. Bettingen.

Référence de publication: 2007000491/202/109.

(070017864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2007.

Termoli Tintagel Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 72.791.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007022791/1578/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2007, réf. LSO-CA07131. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070016473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Shopping Evasion, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7317 Steinsel, 1, rue Paul Eyschen.

R.C.S. Luxembourg B 120.020.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Eich, le 17 janvier 2007.
Pour la société
P. Decker
Notaire

Référence de publication: 2007022812/206/13.

(070016353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.
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Medafin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 42.957.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 30 janvier 2007.
Pour MEDAFIN S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD-KLEIN S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2007022723/1345/16.
Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2007, réf. LSO-CA10384. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070016702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Medafin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 42.957.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 30 janvier 2007.
Pour MEDAFIN S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD-KLEIN S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2007022719/1345/15.
Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2007, réf. LSO-CA10395. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070016696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Eurplan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8017 Strassen, 16, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 68.363.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007022765/1241/12.
Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2007, réf. LSO-CA09765. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070016660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Recipe Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 104.690.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007022766/1241/12.
Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2007, réf. LSO-CA09746. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070016665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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